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DELIBERE

Article unique

Pour l'application de la délibération nO 70-14 du 1er décembre 1970, le
Directeur de l'Agence est autorisé à ne pas prendre en compte pour le calcul de l'as-
siette de la redevance 1971 pour détérioration de la qualité de l'eau, les nouveaux
chiffres de recensements complémentaires communiqués par l'INSEE.

La présente mesure ne s'appliquera qu'à la redevance 1971, les nouveaux
chiffres publiés par l'INSEE seront donc régulièrement pris en compte pour le ca/cul
de l'assiette de la redevance 1972 et les années suivantes selon la formule:

Population agglomérée
Population agglomérée Population totale au recensement général
retenue au dernier recensement = dernier recensement x PopuJation totale

recensement général
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